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NOTE BNTRODUCTIVE

Les documents officiels de la Conférence des Nations Unies sur les relations
et immunités diplomatiques se composent de deux volumes.

Le volume I comprend les comptes rendus analytiques des séances plénières
et des séances de la Commission plénière. Le volume II comprend les documents
publiés en annexes, l'Acte final, les résolutions adoptées par la Conférence, les
Protocoles et la Convention; il contient également un index complet des documents
relatifs aux travaux de la Conférence.

Les cotes des documents de l'Organisation des Nations Unies se composent de
lettres majuscules et de chiffres. La mention d'une cote ainsi composée dans un
texte signifie qu'il s'agit d'un document de l'Organisation.

Les comptes rendus des séances plénières et des séances de la Commission
plénière qui figurent dans le présent volume ont été distribués à l'origine en tant
que documents miméographiés A/CONF.20/SR.1 à SR.1Z et A/CONF.20/C.1/SR.1
à SR.41 respectivement. Ils contiennent les corrections apportées aux comptes rendus
provisoires à la demande des délégations et toutes autres modifications qu'exigent
les travaux d'édition.
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